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Annexe 2a

L'INDEWINITE DE SUJÉTIONSSPÉCIALESDE REMPLACÈMENT
DUE AUX TITULAIRES SUR ZONE DE REMPLACEMENT

Réf. ; décretn'89-825 du 09/11/1989 modifiéportant attribution d'une indemnitôde sujétionsspécialesde
remplacement aux personnels assurant des remplacements dans le premier et second degré.

La nomination d'un enseignant en qualitéde titulaire sur zone de remplacement (TZR) ouvre droit,
sous certaines conditions, au versement de l'indemnitéde sujétionsspéciales de remplacement (ISSR). La

présente note a pour objet de rappeler les principales règles applicables en ce domaine et de définir la

procédurede remontéedes informations nécessairesâla mise en paiement de cette indemnité.

Bénéficiaires

Peuvent bénéficierde l'ISSR les personnels titulaires et stagiaires qui sont nommés pour assurer le
remplacement des personnels d'enseignement, d'éducationou de psychologues scolaires.

Conditions d'attribution :

L'indemnitéest due àpartir de toute nouvelle affectation en remplacement, âun poste situéen dehors de
leur établissementde rattachement. Toutefois, l'affectatidn sur le remplacement continu d'un même individu

pour toute la duréed'une annéescolaire n'ouvre pas droit au versement de l'indemnité.
II ressortde ces dispositions que le TZR affectéâl'annéene peut pas prétendreau versemen de l'ISSR. De
même, en cas d'affectations successives qui constituent in fine un remplacement eontinu couvrant l'année
scolgire, les ISSR sont maintenues jusqu'au jour du renouvellement de l'affectation pour une période
s'étendantjusqu'â la fin de l'annéescolaire. A cet égard, la nature de l'absence du titulaire du poste (congé
maladie, congématernité, congéparental,etc.) est sans incidence sur le fait que le remplaçant perçoive, ou
non, l'ISSR.

II convient de noter que seul les jours effectifs de remplacement donne lieu au versement de l'ISSR. Le
versement est, par conséquent, interrompu pendant les périodes de vacances scolaires, les jous fériésou
lorsque l'enseignant es.t placéen congéde maladie, congéde maternité,etc.

Calcul de l'indemnité:

Le calcul de l'ISSR est fonction de la distance la plus courte entre l'établissement de rattachement et
l'établissementou s'effectue le remplacement et des tauxjoumaliers moyens fixéspar arrêtéministériel.

II convient de préciser que le TZR intervénant sur deux établissements, tous deux différents de son
établissementde rattachement, au cours de la mêmejournée, ne percevra qu'une seule indemnité, laquelle
sera calculée compte tenu de la distance la plus éloignéeconstatée entre ces deux établissements et
l'établissementde rattachement. .



Le tableau ci-dessous reprend les taux applicables au 01/01/2022 :

Procédurede mise en paiement :

Chaque TZR devra renseigner à chaque période, l'imprimé «Indemnité de sujétions spéciales de
remplacement »(cf. annexe 2b).

Ce document, certifié exact par le chef d'établissement bénéficiairedu remplacement et par le chef
d'établissementde rattachement, sera transmis par l'intéressé,par voie hiérarchique,au service académique
compétent(DPES 4 - bureau de l'ISSR) pour vérificationavant paiement.

Pour rappel, seuls les documents dûmentcomplétéset viséspourront êtretraités.

Frais de déplacement(non cumulable avec l'ISSRl :

Dès lors qu'un enseignant ne remplit pas les conditions pour percevoir l'ISSR, il peut prétendre au
remboursement de ses frais de transport en application du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des

personnels civils de l'Etat.

Pour cela, le TZR affectéâl'annéesur deux ou trois établissements (service partagé), peut êtreremboursé
de ses fra/s de dépla mentlorsque deux conditions sont réunies:

• les deux établissementsn'appartiennent pas àdes communes limitrophes ;
• son domicile n'est pas dans la commune de l'établissementsecondaire.

Pour tout renseignement relatif aux frais de déplacements, il convient de s'adresser âla Division des
finances et des prestations (DFP4).

Distance entre l'établissementde
rattachement et l'établissementoù

s'effectue le remplacement

Taux de l'indemnitéjournalièreapplicable

Moinsde 10 km
De 10 à19 km
De20 â29 km
De 30 â39 km
De 40 à49 km
De 50 à59 km
De 60 â80 km

Partranche supplémentairede20 km

15,94 €
21,04 €
26,16 €
30,87 €
36,86 €
42,89 €
49,24 €
7,34 €


